
 

Ordre du jour 

Conseil d’établissement – École Gaston-Pilon 

 

CSSMI – École Gaston-Pilon 
Ordre du jour de la rencontre du 10 octobre 2023 

Ordre du jour 

 
Le mardi 10 octobre 2023 – 18h45 

 
 
 
 

(2 min) 1. Mot de bienvenue 

(2min) 2. Présence et vérification du quorum 

(5 min) 3. Adoption de l’ordre du jour (D) 

(5 min) 4. Parole au public (PS) 

(10 min) 5. Élection au poste de la présidence et de la vice-présidence 

(2 min) 6. Autorisation pour la communication de renseignements personnels 

(2 min) 7. Déclaration d’intérêts des membres 

(10 min) 8. Règles de régie interne (D) 

(15 min) 9. Plan de lutte (D) 

(10 min) 10. Sorties et activités (P) 

(5 min) 11. Budget CÉ (D) 

(5 min) 12. Balise pour document remis aux parents (P) 

(5 min) 13. Proposition calendrier des rencontres (D) 

(5 min) 14. Projet éducatif (PS) 

(10 min) 15. OPP (PS) 

(2min) 16. Correspondance (PS) 

(5 min) 17. Varia 

 18. Levée de l’assemblée 

  
 
 

Tous les documents nécessaires au CÉ sont sur le DRIVE afin d’éviter le gaspillage de papier. Ils 
seront tous présentés sur le TNI lors de la rencontre.   
  

 

LÉGENDE 
(C) Consultation (D) Adoption (I) Information (P) Approbation (PS) Point statutaire 

https://drive.google.com/drive/folders/1_e45eKuNODKq1OP1fmzsMrYeGD0Qcoxp?usp=sharing

